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(54) Ensemble de fixation de cales ou pièces de securité pour panneaux vitres d’une façade à
mur rideau

(57) Ensemble de fixation de cales et/ou de pièces
de sécurité sur un châssis d'encadrement (6) de pan-
neaux vitrés (5) dans une façade verticale dite mur ri-
deau, où chaque panneau est reçu dans le fond d'un
alvéole d'une ossature de support formée de montants
verticaux et de traverses horizontales, le châssis de
chaque panneau comportant un cadre en profilés mé-
talliques creux, assemblés aux angles de ce châssis à
l'aide d'équerres en L (12), dont les bras (13,14) sont

engagés dans les extrémités ouvertes de deux profilés
consécutifs (7,8), le vitrage de chaque panneau étant
collé sur le châssis, caractérisé en ce que les cales et
les pièces de sécurité (16) comportent des perçages
(18) pour le passage à travers les profilés de vis de blo-
cage (19) sur les bras de l'équerre de liaison engagés
dans ces profilés, ces vis coopérant avec des trous ta-
raudés (20) ménagés dans ces bras.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un ensem-
ble de fixation de cales de support et de pièces de sé-
curité des châssis d'encadrement des panneaux vitrés
ou analogues, entrant dans la réalisation d'une façade
d'immeuble ou d'une construction similaire, du type con-
nu dans la technique sous le terme de façade « mur
rideau ».
[0002] De façon usuelle, une façade de ce genre com-
porte une ossature rigide, formée de montants verticaux
et de traverses horizontales, délimitant ensemble des
alvéoles voisins où sont disposés les panneaux vitrés,
chacun de ceux-ci étant reçu et maintenu dans un cadre
ou châssis, dont les bords sont formés par des profilés
métalliques qui sont assemblés entre eux selon les qua-
tre côtés de l'alvéole correspondant.
[0003] Dans une structure de ce genre, une technique
de montage classique des panneaux sur l'ossature,
consiste à fixer chacun de ces derniers avec son châs-
sis métallique placé dans l'alvéole qui le reçoit, le vitrage
de chaque panneau étant collé dans le fond d'une
feuillure ouverte délimitée par les profilés métalliques
de ce châssis au moyen de barrettes de liaison sur les-
quelles il est maintenu par un mastic ou autre produit
de collage approprié.
[0004] Mais dans une telle solution, chaque châssis
métallique d'un panneau vitré logé dans son alvéole doit
être soigneusement calé et supporté afin d'être conve-
nablement ajusté vis-à-vis de l'ossature et des pan-
neaux voisins portés par celle-ci. En outre, il doit être
associé à au moins une pièce de sécurité, présentant
usuellement un retour vertical vers l'avant du panneau,
à l'extérieur de la façade, propre à interdire tout dépla-
cement de ce panneau dans cette direction par rapport
à l'ossature et a fortiori toute chute de celui-ci, dans l'hy-
pothèse d'une faiblesse ou d'une rupture des moyens
de collage entre le vitrage et le châssis au fond de la
feuillure de réception de celui-ci.
[0005] Ces cales de support et pièces de sécurité sont
fixées sur le profilé métallique du châssis qui forme la
partie basse de celui-ci par des vis qui traversent une
toile métallique de ce profilé, ou encore sont immobili-
sées par des éléments de blocage à force du genre cla-
meaux, glissés dans des fentes ou rainures de réception
ménagées dans le côté de ce profilé.
[0006] Mais avec cette solution, ces cales et pièces
de sécurité ne présentent pas une résistance mécani-
que élevée et ne permettent pas de reprendre des char-
ges importantes, comme il est indispensable avec des
vitrages d'épaisseur notable et de grandes dimensions.
[0007] L'invention a pour objet un ensemble de fixa-
tion qui pallie ces inconvénients.
[0008] A cet effet l'ensemble de fixation de cales de
support et/ou de pièces de sécurité sur un châssis d'en-
cadrement de panneaux vitrés ou analogues considéré,
entrant dans la réalisation d'une façade verticale d'im-
meuble ou d'une construction similaire, du type mur ri-

deau, où chaque panneau est reçu dans le fond d'un
alvéole d'une ossature de support rigide, formée de
montants verticaux et de traverses horizontales, le
châssis de chaque panneau comportant un cadre réa-
lisé au moyen de profilés métalliques creux, assemblés
deux à deux entre eux aux angles de ce châssis à l'aide
d'équerres de liaison en L, dont les bras sont engagés
dans les extrémités ouvertes de deux profilés consécu-
tifs perpendiculaires entre eux, le vitrage de chaque
panneau étant collé sur le châssis, se caractérise en ce
que les cales de support et les pièces de sécurité com-
portent des perçages pour le passage à travers les pro-
filés de vis de blocage sur les bras de l'équerre de liaison
engagés dans ces profilés, ces vis coopérant avec des
trous taraudés ménagés dans ces bras
[0009] De préférence, les trous taraudés sont essen-
tiellement prévus dans le bras de l'équerre de liaison qui
s'engage dans le profilé horizontal du châssis disposé
à la partie inférieure du panneau.
[0010] Grâce à cette disposition, les contraintes qui
s'exercent sur ces cales et pièces de sécurité, dues no-
tamment au poids du panneau vitré, sont reportées sur
ce profilé et par l'intermédiaire de ce dernier, reprises
directement par le châssis du panneau et au delà par
l'ossature qui le reçoit.
[0011] Selon une autre caractéristique, les bras de
l'équerre de liaison engagés dans les profilés métalli-
ques du châssis comportent des renforts en saillie, es-
pacés, et dont la hauteur assure le centrage et l'immo-
bilisation de l'équerre vis-à-vis de ces profilés.
[0012] Avantageusement, les renforts des bras de
l'équerre de liaison sont répartis avec un écartement
constant sur toute la longueur de ces bras.
[0013] De préférence également, les pièces de sécu-
rité comportent au moins un retour vertical, disposé en
avant et appliqué contre le panneau, après leur immo-
bilisation sur les bras de l'équerre de liaison.
[0014] D'autres caractéristiques d'un ensemble de
fixation établi conformément à l'invention, apparaîtront
encore à la lecture de la description qui suit d'un exem-
ple de réalisation, donné à titre indicatif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue très schématique en pers-
pective, d'un fraction d'une façade verticale à mur
rideau, comportant une ossature de support pour
des panneaux vitrés logés dans cette façade.

- la Figure 2 est une vue en perspective éclatée à
plus grande échelle d'une partie du châssis d'un
panneau de la façade.

- la Figure 3 est une vue de face de la partie du châs-
sis de la Figure 2, illustrant en outre le montage sur
celle-ci, conformément à l'invention, d'une pièce de
sécurité.

- la Figure 4 illustre à encore plus grande échelle, un
détail du montage réalisé.

[0015] Sur la Figure 1, la référence 1 désigne sché-
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matiquement l'ossature de support d'une façade dite à
mur rideau, comportant une pluralité d'alvéoles de ré-
ception 1a, délimités dans toute la surface de la façade
par un ensemble de montants verticaux 3 et de traver-
ses horizontales 4, chaque alvéole recevant dans le
fond de celui-ci vers l'extérieur de l'ossature, un pan-
neau de remplissage 5, de préférence vitré, porté par
un châssis métallique 6.
[0016] Sur la Figure 2, on a représenté une fraction
d'un tel châssis 6, réalisé au moyen de profilés métalli-
ques creux, de préférence en aluminium, disposés se-
lon les quatre côtés du panneau 5 et assemblés entre
eux aux angles de ce châssis, deux seulement de ces
profilés étant représentés sur le dessin, en particulier le
profilé 7 qui forme la partie inférieure du châssis et le
profilé 8 qui forme un des côtés latéraux de celui-ci et
qui s'étend perpendiculairement au précédent.
[0017] Ces profilés 7 et 8 comportent extérieurement
des rainures 9 pour l'engagement d'un talon de fixation
10 prévu sur un joint 11 assurant l'étanchéité du châssis
6 vis-à-vis des montants et/ou traverses de l'ossature 1.
[0018] L'assemblage des profilés 7 et 8 pour former
le châssis 6 de chaque panneau 5, est réalisé au moyen
d'équerres de liaison 12, à profil en L, dont les bras 13
et 14 respectivement sont prévus pour s'engager à force
dans les extrémités ouvertes des deux profilés 7 et 8,
afin de les solidariser mutuellement à angle droit dans
l'angle correspondant du panneau 5.
[0019] Avantageusement, les bras 13 et 14 de
l'équerre de liaison 12 comportent des renforts en saillie
15, dont la hauteur correspond sensiblement à la hau-
teur de la cage interne de ces profilés, afin de permettre
le centrage et l'immobilisation efficaces de l'équerre par
rapport à ceux-ci. Ces renforts sont de préférence régu-
lièrement espacés selon la longueur de chacun des bras
de l'équerre.
[0020] Le panneau vitré 5 est fixé contre le châssis 6
de la façon illustrée sur la Figure 4, par l'intermédiaire
d'une barrette 5a, ancrée sur le profilé 7 sur la vue en
coupe du dessin, et d'un dépôt entre la barrette et la
vitre d'un mastic ou autre produit de collage approprié.
[0021] Le montage du châssis 6 portant le panneau
5 dans l'ossature 1 rend indispensable la mise en place
autour du châssis et plus spécialement au droit du pro-
filé 7, à la partie inférieure de celui-ci, de cales de sup-
port et de pièces de sécurité, ensemble désignées sous
la référence 16, et qui assurent aussi bien l'ajustement
et l'immobilisation du châssis dans son alvéole de ré-
ception que le maintien du panneau contre l'ossature,
notamment en empêchant que celui-ci ne puisse se dé-
tacher vers l'extérieur de la façade, la pièce 16 compor-
tant à cet effet un retour vertical 17, appliqué contre le
bord du panneau vitré 5 pour bloquer celui-ci en posi-
tion, comme représenté sur les Figures 3 et 4.
[0022] Conformément à l'invention, les pièces 16
comportent un ensemble de perçages répartis 18, pour
le passage de vis de fixation 19, prévues pour coopérer
avec des trous taraudés 20, ménagés directement dans

les bras 13 et 14 de l'équerre 12 engagés dans les pro-
filés 7 et 8.
[0023] Selon le cas, ces perçages 18 et les trous ta-
raudés 20 peuvent être prévus dans les quatre profilés
du châssis et les deux branches de chacune des équer-
res ou bien n'être réalisés que dans le profilé horizontal
à la partie basse du châssis et dans les branches des
deux équerres intéressant ce profilé pour assurer es-
sentiellement par les cales d'ajustement la reprise du
poids du panneau, encore qu'il soit préférable sinon im-
posé de prévoir aussi en complément des pièces de sé-
curité avec retour vertical appliqué contre ce panneau
dans chacun des angles de ce dernier.
[0024] On réalise ainsi un ensemble de fixation simple
et facile à mettre en oeuvre, apportant des avantages
notables du point de vue efficacité et sécurité lors du
montage des panneaux sur l'ossature et au cours de la
durée de vie de la façade.
[0025] Bien entendu, il va de soi que l'invention ne se
limite pas à l'exemple plus spécialement décrit et
représenté ; elle en embrasse toutes les variantes.

Revendications

1. Ensemble de fixation de cales de support et/ou de
pièces de sécurité sur un châssis d'encadrement
(6) de panneaux vitrés (5) ou analogues, entrant
dans la réalisation d'une façade verticale d'immeu-
ble ou d'une construction similaire, du type mur ri-
deau, où chaque panneau est reçu dans le fond
d'un alvéole d'une ossature de support rigide (1),
formée de montants verticaux (3) et de traverses
horizontales (4), le châssis de chaque panneau
comportant un cadre réalisé au moyen de profilés
métalliques creux, assemblés deux à deux entre
eux aux angles de ce châssis à l'aide d'équerres de
liaison en L (12), dont les bras (13,14) sont engagés
dans les extrémités ouvertes de deux profilés con-
sécutifs (7,8) perpendiculaires entre eux, le vitrage
de chaque panneau étant collé sur le châssis, ca-
ractérisé en ce que les cales de support et les piè-
ces de sécurité (16) comportent des perçages (18)
pour le passage à travers les profilés de vis de blo-
cage (19) sur les bras de l'équerre de liaison enga-
gés dans ces profilés, ces vis coopérant avec des
trous taraudés (20) ménagés dans ces bras.

2. Ensemble de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les trous taraudés (20) sont
essentiellement prévus dans le bras (13) de l'équer-
re de liaison (12) qui s'engage dans le profilé hori-
zontal (7) du châssis (6) disposé à la partie inférieu-
re du panneau (5).

3. Ensemble de fixation selon l'une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que les bras (13,14) de
l'équerre de liaison (12) engagés dans les profilés
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métalliques (7,8) du châssis (6) comportent des
renforts en saillie (15), espacés, et dont la hauteur
assure le centrage et l'immobilisation de l'équerre
vis-à-vis de ces profilés.

4. Ensemble de fixation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
renforts (15) des bras (13,14) de l'équerre de liaison
(12) sont répartis avec un écartement constant sur
toute la longueur de ces bras.

5. Ensemble de fixation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que les piè-
ces de sécurité (16) comportent au moins un retour
vertical (17), disposé en avant et appliqué contre le
panneau (5), après leur immobilisation sur les bras
(13,14) de l'équerre de liaison (12).
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